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Le Contrat de rivière Lesse est financé par le Service Public Wallon, la Province de Namur, et les communes de Beauraing, Bertrix, Bièvre, Ciney, Daverdisse, Dinant, Gedinne, Houyet, 
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Jeudi 6 octobre à la Maison des Associations de 
Wellin (2ème étage) à 16h : assemblée générale/
comité de rivière (attention changement de lieu!) 

Du 10 au 16 octobre : semaine des sentiers. Plus d’in-
fos sur www.semainedessentiers.be  

Lundi 17 octobre à l’Acinapolis à Jambes à 13h30 : 
colloque sur les espèces exotiques envahissantes. Infos 
et réservation : environnement.wallonie.be/colloque-fnn 

Agenda 

« Aménager sur la Lesse une passe à poissons au 
droit du barrage de l'ancien moulin de Belvaux 
(Rochefort) afin de rétablir la libre circulation des 
poissons. » Ces travaux ont été réalisés en septembre 
par la Direction des Cours d’Eau Non Navigables 
(DGO3). Les poissons peuvent désormais circuler en 
toute liberté sur ce tronçon de la Lesse. 

Action 13Le0424  

A la pêche aux moules 
Les cellules de coordination des Contrats de rivière de 
la Lesse et de l’Ourthe ont suivi une formation sur les 
moules d’eau douce (mulette épaisse, moule perlière 
et anodontes) dispensée par Grégory Motte (SPW—
DEMNA). Elles pourront ainsi mieux les repérer et les 
identifier dans leur sous-bassin et contribuer au re-
censement de ces espèces sensibles. 

Le « zéro phyto », c’est possible! 

Le 15 septembre, le Pôle wallon de 
Gestion Différenciée organisait une 
journée de visite d’espaces verts dans 
la commune de Léglise et sur le site 
provincial du Fourneau St-Michel 
(Saint-Hubert). 
Le bourgmestre et l’équipe du service 
« espaces verts » de Léglise ont pré-
senté des aires de jeux, des terrains 
de loisirs et des cimetières gérés sans 

aucun pesticide. L’entretien y est assuré par une équi-
pe motivée qui teste différentes pratiques : tonte de 
pelouse avec mulching (ne nécessitant pas de ramas-
sage ni d’évacuation), débroussaillage, désherbage 
manuel,… Chaque endroit bénéficie d’une gestion 
adaptée, allant de la plus travaillée à la plus naturelle. 
Au Fourneau St-Michel, différentes techniques sont 
utilisées dont le pâturage par des moutons, des ânes, 
ou des chevaux, la fauche en alternance (1 fois tous 
les 3 ans) mais aussi le paillage dans les parterres 
(notamment à l’aide d’écorces ou d’ardoises). De quoi 
donner des idées à tous ceux qui tardent à adopter le 
« zéro phyto ». 
Reportage TV Lux consultable via le lien : http://
www.tvlux.be/video/info/nature/leglise-une-gestion-
naturelle-des-parcelles-communales_24090_344.html 

Avant Après 

Cimetière de Mellier 

Les vers de terre jouent un rôle important dans la 
lutte contre les inondations et l’érosion des sols. En 
effet, grâce à leurs immenses réseaux de galeries, 
ils procurent des voies d'infiltration dans le sol. En 
ingérant la terre puis en la rejetant sous forme de gros 
agrégats dont les propriétés chimiques sont modifiées 
par rapport au sol environnant (pH neutre, plus grande 
stabilité des agrégats…), ils rendent la structure du sol 
grumeleuse, ce qui est favorable au stockage de l'eau. 
Un sol qui possède une population importante de vers de 
terre peut absorber des précipitations importantes, voire 
de très fortes pluies d'orage. La présence des vers de 
terre limite les risques de ruissellement en surface.  
Source : http://www.verslaterre.fr/ 

Saviez-vous que... 


